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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  
DE  BARRIÈRES DE PROTECTION AVEC PANNEAUX « ROUTE BARRÉE » 

 
Entre, 

La Communauté de communes Lyons Andelle, représentée par son Président, Jean-Luc ROMET autorisé 
à signer la présente convention par la délibération communautaire en date du _________________ et 
désignée ci-après « la Communauté de communes », 

Et, 
La commune de ________________________________________, représentée par son 
Maire_________________________________, autorisé à signer la présente convention par 
délibération en date du ______________________, et désignée ci-après « la Commune ». 

 
Préambule 

 
Dans le cadre de la commission coopérations avec les communes et afin de faciliter la gestion d’un 
problème ou l’organisation d’une manifestation au sein d’une commune du territoire Lyons Andelle, la 
Communauté de communes souhaite équiper chaque commune de deux barrières de protection et de 
deux panneaux portant l’inscription route barrée. 
 

Les conditions de mise à disposition de ce matériel sont régies par la présente convention. 

 
ARTICLE 1 – Objet et bénéficiaires 

 
La présente convention définit les conditions dans lesquelles la Communauté de communes met à 
disposition de la commune le matériel désigné à l'article 2. 
 
Sont bénéficiaires de cette mise à disposition, les communes du territoire Lyons Andelle. 
 
En acceptant le dispositif, la commune a pris acte qu’elle est responsable de la bonne utilisation et de 
l’entretien du matériel fourni par la Communauté de communes Lyons Andelle.  
 

ARTICLE 2 – Matériel mis à disposition gratuitement 
 
Le matériel mis à disposition gratuitement, intitulé « barrières de protection » dans le présent 
document est constitué de deux barrières de protection et de deux panneaux portant l’inscription 
« route barrée ».  
 
Les barrières et les panneaux sont mis à disposition de la commune à titre gratuit. 
 
La commune doit veiller au respect de l’utilisation et de l’entretien du matériel fourni par la collectivité. 
 
Le matériel ne peut être prêté (excepté entre les communes du territoire Lyons Andelle), vendu, loué  
ou cédé. 
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ARTICLE 3 – Responsabilités  

 
La commune est responsable du matériel qui lui est confié et de l’usage qui en est fait. A ce titre, elle 
veille au maintien en bon état des barrières et des panneaux. 
Elle en fait un usage adapté et conforme à l’utilisation de ce matériel. 
 
Celle-ci bénéficie d’une garantie du constructeur qui ne couvre que les défaillances survenues lors 
d’une utilisation normale.  
 
La garantie ne comprend pas les pièces et la main-d’œuvre en cas de casse, c’est-à-dire lorsque la 
détérioration est la conséquence de l’un des actes suivants :  

• Faute intentionnelle, négligence, malveillance et plus généralement nuisible à la bonne 
conservation du matériel,  

• Stockage dans un environnement non adapté,  

• Manoeuvre ou manipulation effectuée en contradiction avec les précautions d’usage.  

 
ARTICLE 4 – Dégradations/Vol /Casse  

 
L’usure dite « normale » sera prise en charge par la Communauté de communes. 
 
En cas de casse ou de mauvais fonctionnement dû à une mauvaise utilisation du matériel ou d’usure 
prématurée, la collectivité se réserve le droit, en cas de dégradation avérée par la commune, de 
réclamer le remboursement des frais de remplacement auprès de la commune en cas de changement 
ou sur la base du devis de réparation établi.  
En cas de perte ou vol, la commune devra joindre le dépôt de plainte et la déclaration d’assurance. En 
cas de prise en charge par son assureur, il devra en informer immédiatement la Communauté de 
communes et la rembourser, étant la propriétaire du matériel. 
La collectivité procédera alors au remplacement du matériel.  
En cas de non prise en charge par son assureur, la Communauté de communes le remplacera.  

 
ARTICLE 5 – Remise et mise à disposition du matériel 

 
La présente convention entre en vigueur dès sa signature par les deux parties et à la remise du 
matériel.  

 
 
 
Le Commune de ____________________,                                    La Communauté de communes  

Lyons Andelle, 
 
 
 
 
 

Le Maire       Le Président  
__________________________    Jean-Luc ROMET 
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FICHE COUPON DE RECEPTION DES BARRIÈRES DE PROTECTION ET 

DES PANNEAUX « ROUTE BARRÉE » 
 

Remise du matériel au bénéficiaire 
 
Fait à Charleval, le                                                   
 
 
 

Mme/M. _____________________________________________, 
De la commune de ______________________________________________, 
Certifie avoir reçu deux barrières de protection ainsi que deux panneaux portant l’inscription 
« route barrée ». 
 
 
Signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


